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cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	la	réalisation	
des travaux d’amélioration dans le cadre du prolongement 
de la ligne Mascouche du réseau de trains de banlieue du 
Réseau de transport métropolitain;

Attendu	que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette subvention seront prévues dans une 
convention à intervenir entre le ministre des Transports et 
le Réseau de transport métropolitain, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention d’un montant maximal de 36 549 248 $ 
au Réseau de transport métropolitain, au cours de l’exer-
cice	financier	2021-2022,	pour	la	réalisation	des	travaux	
d’amélioration dans le cadre du prolongement de la ligne 
Mascouche du réseau de trains de banlieue du Réseau de 
transport métropolitain;

Que les conditions et les modalités de versement de cette 
subvention soient prévues dans une convention à intervenir 
entre le ministre des Transports et le Réseau de transport 
métropolitain, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75485

Gouvernement du Québec

Décret 1120-2021, 11 août 2021
Concernant le versement d’une subvention de 
11 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	œuvre	de	mesures	
en matière de normes du travail

Attendu	que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu de l’article 137 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2 .1);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur les normes du travail (chapitre N-1 .1), la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité	du	travail	surveille	la	mise	en	œuvre	et	l’applica-
tion des normes du travail;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère du Travail (chapitre M-32 .2), le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale exerce ses 
fonctions notamment dans les domaines des relations du 
travail, des normes du travail et de la gestion des condi-
tions de travail, de la santé et de la sécurité du travail;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser une 
subvention de 11 000 000 $ à la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, pour 
l’exercice	financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	œuvre	et	
l’exécution des mesures en matière de normes du travail;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égale ou 
supérieure à 1 000 000 $;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale soit autorisé à verser une subvention 
de 11 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice  
financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	œuvre	et	l’exécution	
de mesures en matière de normes du travail .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75486

Gouvernement du Québec

Décret 1121-2021, 11 août 2021
Concernant le versement d’une subvention de 
2 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier 2021-2022, pour la poursuite de ses activités 
de soutien, de surveillance et de son rôle décisionnel 
aux fins de l’application de la Loi sur l’équité salariale

Attendu	que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu de l’article 137 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2 .1);
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